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ANNEXE A 

 
LOCATION DE SALLES 

 
Salle du conseil ou salle de réunion 

 

• Les groupes de personnes, les associations et les clubs à but non-lucratif peuvent 

réserver la salle municipale, ils doivent se conformer aux règlements ou normes en 

vigueur. 

 

• Pour la demande de réservation de la salle, vous avez qu’à le demander à la réception 

du bureau municipal, sis au 595, route 309, Val-des-Bois ou de nous joindre au 

819 454-2280 poste 3001. 

 

• Un dépôt de 50,00 $ peut être exigé et est remboursable après inspection (dommage et 

propreté). 

 

• La municipalité se réserve le droit d’annuler ou de modifier une réservation. Dans un 

tel cas, le locataire est entièrement remboursé. 

 

• Aucun remboursement n’est effectué en cas d’annulation de l’activité par le propriétaire 

(applicable pour les non-résidents). 

 
 

Descriptions et coûts 
      Coûts    Dépôt 
Organismes sans but lucratif :     n/a       n/a 
Réservation par et pour contribuable :   n/a    50,00 $ 
Réservation par ou pour non-résidents: 50,00 $    50,00 $ 
  
 
 
Centre communautaire et plateaux sportifs 
 

• Voir la politique de réservation du Centre communautaire et plateaux sportifs 
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ANNEXE B 
 

SERVICES D’AQUEDUC, VOIRIE, ORDURES, 
INCENDIES 

 

• L’ouverture (dernier jeudi d’avril) et la fermeture de l’eau (dernier jeudi d’octobre) des 

propriétaires saisonniers effectuées au printemps et à l’automne ne sont pas concernées 

par le présent règlement. 

 

• Tous les tarifs à l’heure seront facturés à la demi-heure (30 minutes) après la première 

heure. 

 

• Lors d’un bris de la conduite principale d’aqueduc, aucun montant ne sera chargé par la 

municipalité. 

 

• La machinerie de la Municipalité doit toujours être utilisée par les employés de la 

Municipalité ou les contracteurs qu’elle embauche. 

 
Descriptions et coûts 
 
Ouverture/Fermeture de l’eau : 50,00 $ 

 
Raccordement au service d’aqueduc  
 Pour les 3 premières heures (minimum) : 450,00 $ 
 Pour les heures supplémentaires requises : 125,00 $ / heure 
 
Déglaçage de ponceau 200,00 $ 
 
Employé (1) 60,00 $ / heure 
 
Rétrocaveuse (employé(s) en sus) 90,00 $ / heure 
 
Niveleuse (employé(s) en sus) 150,00 $ / heure 
 
Camion benne, camion ordures, déneigeuse (employé(s) en sus) 150,00 $ / heure 
 
Autre machinerie ou équipement (employé(s) en sus) 50,00 $ / heure 
 
Bacs à ordures, recyclage et compostage Prix coûtant 
 
Une visite supplémentaire à l’écocentre (sans égard au tonnage/quantité)     100,00 $  
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ANNEXE C 
 

DÉLIVRANCE ET TRAITEMENT DE DIVERS 
DOCUMENTS  

 

• Un minimum d’une heure est facturé. Les heures subséquentes à la première heure sont 

facturées à la demi-heure. 

 

• Les demandes de photocopies pour les organismes à but non-lucratif seront facturé le 

prix coutant à la Municipalité. 

 
 

Descriptions et coûts 
 
Photocopie noir et blanc : ,25 ¢ 
 
Photocopie couleur : ,50 ¢ 
 
Télécopie 2,00 $ / 5 pages 
 
Certificat de taxes foncières par télécopie 5,00 $ 
Certificat de taxes foncières par courriel Service gratuit 
 
Frais pour effets retournés (chèque NSF, retrait direct refusé) 40,00 $ 
 
Travail de recherche archives 50,00 $ / heure 
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ANNEXE D 
 

DIVERS 
 

 
Descriptions et coûts 
 
Épinglette : 3,00 $ 
 
Carte routière : 3,00 $ 
 
 

 


